
PROGRAMME LEADER 2014 - 2020  
DU VEXIN NORMAND 

Vous avez un projet de développement durable innovant  ? 
Une enveloppe de 1,35 million d’euros dédiée à l’économie rurale ! 

Valorisation 

C
o

o
p

éra
tio

n
 

In
n

o
va

tio
n

 

A
tt

ra
ct

iv
it

é 

Structuration 

LEADER (Liaisons Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale) est un 
dispositif de financement de projets ruraux, issu des fonds européens FEADER.  

Pour quels acteurs ? 

Collectivités locales, entrepreneurs, associations, prestataires touristiques, 

coopératives, entreprises, agriculteurs, chambres consulaires...  

A quelles conditions ?  

Le projet doit bénéficier d’un cofinancement public (1€ cofinancement 

public = 4€ LEADER) et ne pas être engagé avant le dépôt du dossier.  

 

Sur quelles thématiques ?  

 Offre touristique globale 

 Lien social et vivre local 

 Filières courtes 

alimentaires 

 Développement 

économique 

 Accès à l’emploi 

 Transition écologique 

 
Une équipe à votre service pour vous 
accompagner dans votre projet et le 
montage de votre dossier de demande 
de subvention : 

GAL du Vexin Normand 
Communauté de communes du Vexin Normand 
3 rue Maison de Vatimesnil - 27150 Etrépagny 
 02.32.55.96.09 
contact@ccvexin-normand.fr  / www.cdc-vexin-normand.fr   
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